
Teams - Gestion des enregistrements
Les enregistrements Teams se retrouvent soit sur votre OneDrive, soit sur 
Sharepoint. Ce guide vous explique comment les retrouver et les partager.

Lorsque vous faites un enregistrement dans une séance d’équipe Teams, 
la vidéo est stockée et accessible sur le Sharepoint de l’équipe. 

En revanche, si l’enregistrement s’est fait hors équipe, il se retrouve sur 
votre OneDrive personnel. 

Le cas OneDrive:
Vous avez enregistré votre séance hors équipe Teams. Ouvrez votre OneDrive, soit via l’application 
installée sur votre ordinateur, soit via la solution en ligne sur le site officiel Microsoft :

1. Se connecter avec vos logins habituels AAI@hes-so.ch et code AAI.

2. Ouvrez le menu en haut à gauche 
pour sélectionner l’application OneDrive.

3. Votre enregistrement se trouve dans 
un dossier « Enregistrements » créé pour 
l’occasion et qui restera le même pour 
tous les enregistrements futurs !



Le cas équipe Teams:
1. Vous avez enregistré votre séance, la vidéo se trouve dans le fil de discussion du canal.
2. Cliquez dessus, votre navigateur internet s’ouvre sur la vidéo sur Sharepoint. 

4. Le fichier peut alors être partagé, soit en le téléchargeant et en l’envoyant, soit en modifiant le 
partage. Les paramètres de partage sont alors les mêmes que pour n’importe quel autre fichier de 
votre OneDrive.



Comment partager :
1. Partager la vidéo : 

Vous pouvez choisir d’envoyer le 
lien de la vidéo à des personnes 
précises dans l’institution.

Les paramètres du lien :
1. Lorsque vous copiez le lien de 
la vidéo ou décidez de partager 
le lien, vous pouvez choisir le type 
d’accès permis par le lien.

2. Copier le lien :

Vous pouvez copier le lien vers la 
vidéo et l’envoyer. Mais attention 
aux permissions d’accès.

Par défaut, le lien n’est accessible qu’aux 
membres de l’équipe dans laquelle la 
réunion a eu lieu. Si vous souhaitez la 
partager plus loin, il faut modifier les accès 
en choisissant une des options suivantes.



Votre équipe sur SharePoint :
Lorsque vous êtes sur Sharepoint, votre équipe s’y retrouve avec l’ensemble des documents qui y 
sont partagés et déposés. Vos enregistrements se trouvent dans document --> nom du canal où a eu 
lieu la réunion --> « Recordings ».

Enregistrement de cours sur moodle :
Si vous souhaitez les mettre à disposition sur le moodle de votre classe, sachez que le lien de par-
tage ne fonctionnera pas. Il est préférable de télécharger la vidéo et de la déposer directement sur 
moodle si elle n’est pas trop lourde (maximum 1Go). Vous pouvez ensuite directement déposer la 
vidéo sous forme de fichier qui pourra être lu dans une fenêtre à part, ou sous forme d’étiquette si 
vous voulez que la vidéo apparaisse dans le fil du cours.  

Vidéo déposée sous forme de fichier

Vidéo déposée sous forme d’étiquette

Si votre enregistrement dépasse les 1Go, vous pouvez la mettre sur la plateforme Stream et copier 
le lien de la vidéo Stream pour la déposer dans le moodle. 


